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Québec, le 28 octobre 2010 
 
 
Monsieur Nicolas Desjardins 
Directeur général 
Conservatoire de musique 
et d’art dramatique du Québec 
225, Grande Allée Est, Bloc C, 3e étage 
Québec (Québec)  G1R 2K2 
 
 
Objet : Suivi de l’évaluation institutionnelle 
 
 
Monsieur le Directeur général, 
 
Lors de sa réunion tenue le 12 octobre 2010, la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial a examiné les suites que le Conservatoire de musique et d’art 
dramatique du Québec a données au rapport d’évaluation institutionnelle. Dans ce 
rapport, la Commission lui avait recommandé de prendre des moyens appropriés pour 
planifier son développement interne. 
 
Le Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec a donné des suites 
satisfaisantes à cette recommandation en s’étant doté d’un plan stratégique qui constitue 
un outil approprié de planification de son développement. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur 
général, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le président par intérim, 
 
 
Michel Lauzière 
 
c. c. Mme Marie-Claire Bouchard, adjointe pédagogique 


